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Son front h a u t et in te l l igen t , l 'ovule r égu l i e r 
de sa phys ionomie , l 'éclat de ses yeux M e u s , la 
p â l e u r m a t e de son teint l ' i nd ique ra ien t bien 
plutôt c o m m e an de ces j e u n e s gens en qui l 'é
lude é te in t les pass ions en éc la i rant et en d é 
veloppant l ' in te l l igence . Sa voix est d o u c e , s o 
n o r e , r i c h e m e n t t i m b r é e , facile à émouvo i r et 
p r o p r e à c o m m u n i q u e r l ' émot ion . Un seul m o u 
vemen t dans sa phys ionomie peut in sp i re r q u e l 
q u e déf iance, il passe sans cesse sa l angue e n t r e 
ses lèvres l é g è r e m e n t con t r ac t ée s . 

Il est vêtu de no i r e t avec u n e s impl ic i té c o n 
venab le ; u n e crava te de m é r i n o s noi r sans col 
de chemise e n c a d r e sa l igure et en fait r e s so r t i r 
la pâ l eu r . 

Tel est son aspec t , lorsqu ' i l pa ra î t su r les bancs 
des a c c u s é s , e t nous devons r e c o n n a î t r e q u e cet 
aspec t excite p r e s q u e u n e réac t ion en sa faveur 
d a n s l ' aud i to i re . Mais ce t t e phys ionomie va b i en 
tôt sub i r l ' influence des pass ions qui dévoren t le 
c œ u r de cet h o m m e ; l 'orguei l , la r age , l ' a r r o 
gance cyn ique , la ha ine , dé so rma i s i m p u i s s a n t e 
à se sa t is fa i re , vont m e t t r e leur e m p r e i n t e su r sa 
face e t la déf igurer . 

Sa voix va s ' e n r o u e r dans une lu t te imposs ib le 
con t re la j u s t i c e et con t r e l ' ind igna t ion de l ' a u 
d i t o i r e ; son a t t i tude va p e r d r e sa d igni té dans 
u n e profusion de g e s t e s ; son r e g a r d , ses m a i n s , 
les m o u v e m e n t s de sou corps tout e n t i e r accom
p a g n e n t les paro les des t émo ins . 

P e n d a n t le cours des déba ts , il ne res te pas 
un ins tan t t r anqu i l l e , son agi ta t ion con t inue l l e 
révè le cet te ivresse de sa p e r s o n n a l i t é , cet orguei l 
m a l a d e et v ra imen t d i a b o n q u e qu i ont é té le seul 
mobi le de son c r i m e . Il s emble moins se p r é o c 
c u p e r de la c o u r a ins i q u e des j u r é s q u i t i e n n e n t 
son sor t e n t r e l e u r s m a i n s , q u e du publ ic qui se 
p r e s s e dans l ' ence in te de la cour d 'ass i ses . Il se 
t o u r n e f r équemmen t vers le fond de la s a l l e ; il 
s ' adresse souvent à ce qu ' i l appe l l e le p e u p l e , il 
c h e r c h e à l 'associer à sa dé fense , il l ' implo re , ii 
le p rovoque à venir à son secour s . 11 oubl ie le 
cou teau et les vê temen t s ensang lan t é s qui sotiî 
s u r la table des pièces à convic t ion, e t il se t r ans 
forme à ses p rop re s yeux en u n e sor te de t r ibun 
c lér ica l , don t le peup le doit e m b r a s s e r la q u e 
r e l l e . — P e n d a n t l 'espace de t e m p s qui s 'écoule 
avant l ' a r r ivée de la cour , il s ' en t re t i en t avec les 
g e n d a r m e s . Il s emble s ' informer avec cur ios i té 
des d i spos i t ions de la cour d 'ass i ses . Il se fait 
i n d i q u e r le banc du j u r y et la t r i b u n e des j o u r 
na l i s t es . Il t ien t un crayon à la m a i n et dépose 
s u r la b a r r e de vo lumineux m a n u s c r i t s . 
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Le crime sacrilège commis le 3 janvier, et dont 
nos annales judiciaires n'ofl'renl pas d'exemples . ta. 
solennitée donnée au ,|ï.~< iiienl du meurtr ier , tout 
était de nature à attirer de bonne heure une affluenec 
considérable de spectateurs. 

Avant nci;i heures du matin la salle est à j e u près 
remplie pai fies avocats et des personnes munies de 
billets. < Mi i, marque parmi ces derniers plusieurs 
dames et M. le marquis de La Rochejaquelein. 

Un. grand nombre d'avocats et de membres du 
parquet occupent les sièges disposés derr ière la coin-. 
t)ans l'hémicycle sont pièces M. le prince Murât, des 
ambassadeurs et «les attachés d 'ambassade. 

A dix i.cures et demie l'accusé Verger est intro
duit. (Test un homme lie taille moyenne, un peu mai
gre ; s;i ii«^ui «• csi pâle et longue ; ses chevei . ser t 
noirs cl abondants, ses yeux profondément s enfoncés 
dans leur orbite ; un mouvement convulsif agite pres
que perpétueltomenl s i s lèvres minces et s e r r é e s ; 
son regard est sombre et faux. 11 est vêtu d'une r e 
dingote noire boutonnée jusqu'au cou. 

Quelques instants après, la Cour prend sérmre. 
M. Valsse , procureur général , assisté de M. Bar

bier, avocat général , occupe le siège du ministère 
public. 

M» Nngens-Saint-Laurens, nommé d'office, est au 
1 anc de la défense. 

M. le premier président : Accusé, levez-vous. Com
ment vous nommez-vous ? 

Verger . d'une voix brève et ferme. Jean-Louis 
Verger. 

I). Quel est votre, âge? — R Trente ans. 
I). Votre profession? — R. Ecclésiastique-. 
l>. Où demeurez-VOUS ? •— R. En dernier lieu , 

chez mon frère, rue de Seine, ôti. 
U. Quel est le lieu de votre; naissance ? — Ii. 

Neuilly-sur-Seine. 
M. le président. Asseyez-vous. 
M. Lot, greffier en chef, donne lecture de l'acte 

d'accusation. 
Les t émoins , au nombre de dix-neuf, seize assi

gnés à la requête du ministère public et trois sur la 
demande de l'accusé, se retirent dans les salles qui 
leur sont respectivement destinées. 

Incident. 

M. le président : Verger, levez-vous. 
Verger : Je désire présenter une observation à la 

cour et à MM.les membres du jury..le- prie AI. le («ré
sident de vouloir bien m'accorder dès à présent la 
parole. 

M. le président : Vous avez la parole. 
Verger: -Messieurs, il y a dix-n. ut' siècles, une pa

role tort grave a été prononcée par un homme cpii 
était plus qu'un homme, epû s'appelait Jésus-Christ, 
cpii était homme et Dieu tout ensemble. Cette parole 
est celle-ci : Pax tobis,pax omnibus. Un autre hom
me cpie vous aimez et que vers vénères, que j ' a ime 
et cpie je vénère comme vous , a dit de nos jours : 
L'Empire c'est la paix. Messieurs . il faut entendre 
leseiis de ces grands mots : l 'Empire,c 'est la paix... 

M. le premier président : Accusé, écoutez-nous.. . 
Verger: Je vais linir mon observation. 

M. le premier président : Réservez-la pour votre 
défense. 

Verger, s'animant : Permettez. . . l 'Empire, c'est la 
paix; l 'empire du sabre , c'est la gue r re ; l'empire 
mora l , c'est la paix. Messieurs, vous avez entendu 
tout à l 'heure M. le greffier vous donner lecture d'une 
pièce cpii contient les détails les plus circonstanciés 
sur l 'événement dont je suis responsable vis-à-vis 
de Dieu, vis-à-vis de la société , vis-à-vis de moi-
même. Ces membres du parquel ont eu toute facilité 
pour se procurer ton-, les renseignements possibles , 
afin de m'ac c user, afin de me noircir, afin de me 
montrer connue un criminel devant la société. 

Messieurs, je dois vous dire que je n'ai pas eu le 
même avantage : depuis que je suis en prison , il 
m'a été impossible de me procurer la moindre preuve 
extérieure pour tort i lier, pour corroborer ma défense. 
Je reconnais que les preuves qui s'élèvent contre moi 
sont terribles, mais mes moyens de défense, pour me 
justifier du déli t ou du crime qu'on m'impute , sont 
également formidables. U y a parmi mes papiers des 
pièces qui vous feront voir jusqu'à quel point mes 
ennemis m'en ont voulu ; nies ennemis', messieurs , 
ce n'est, pas autre chose cpie l'inquisition papale ; 
c'est l'inquisition papale qui m'a amené ici. 

Mes pièces ont été remises en partie à. mon hono
rable défenseur ; ma i s , d'un autre côté , il y a un 
point capital sur lequel je veux appeler votre atten
tion, messieurs les jurés , et celle cie la cour. Ce point 
capital «'Si celui de ma loi ; un prêtre sans foi n'est 
pas un prêtre . C'est pourquoi j 'a i besoin qu'on me 
remette tous les papiers dont j ' a i besoin. Ces papiers 
seront en sûreté dans nia prison comme moi-même. 

On a exerce'- hier une violence morale à mon égard 
sous le rapport des témoins dont j 'avais dressé la liste' 
Sur ces témoins , M. l'avocat général n'en a admis 
qu'un seul sur soixante, liés lors je me suis cru dans 
le droit d'écrire immédiatement à S. Ex. le ministre 
de la jus t i ce ; je lui ai fait un rapport c!e ce qui s"é-
lait pas:-.'' , eu le suppliant, de ie. transmettre immé
diatement à S. M. l 'Empereur. 

Vous le comprenez, ceci est grave, excessivement 
grave, .l'ai besoin de mes preuves, elles sont de ÙVMX 
sortes : elles sont écrites , ''lies sent verbales ; les 
preuves écrites, ce sont mes papiers ; mes preuves 
verbales , ce sont nies témoins : je n'ai ni l'une ni 
l'autre lie ces preuves. 

.le vous demande d 'apprécier l 'observation que j ' a i 

l 'honneur de soumettre, .le demande à l'honorable 
président qui préside ces assises de vouloir bien re
mettre- a huitaine la séance à laquelle nous sommes 
tous coiivo.pu's. 

.17. le premier président . Messieurs les jurés , il 
est important que vous sachiez comment les faits se 
sont passés. Ce pourvoi cpii avait été formé par l'ac
cuse contre l'arrêt île la chambre des mises en accu
sation a été rejeté'' jeudi dernier. Ce même jour j ' a i 
vu Verger ; je lui ai demandé si sa défense réclamait 
un temps plus 1 o i s L; cpie celui qui restait à courir 
jusqu'à aujourd'hui , s'il avait besoin de quelques 
documents pour sa défense. Après avoir exprime'- le 
désir de voir ajourner les débats , il a lini par les 
accepter de la façon la plus complète pour aujour
d'hui. (A Verger :) Est-ce vrai ? 

Verger : Monsieur le président, il y a du vrai et il 
y a du faux. Vous m'avez dit que ma défense serait 
complète, entière, libre, mais quVHe ne devait repo
ser cpie sur le- ta i t , sur le- fait seulement ; moi , j ' a i 
ajouté : Et surtout sur les circonstances qui ont con
couru à amener h- fait.. 

Alors, pour toutes ces circonstances, il faut absolu
ment que j ' a i e toutes tues p ièces , toutes les lettres 
e'eri les par mes ennemis, les membres de l'inquisition 
papale. 

'l.C le premier président : 11 faut qu'il soit bien éta
bli cpie l'accuse'- a eu tout h- temps nécessaire pour 
préparer sa défense, qu'aucun refus n'a été opposé au 
temps cpi'il demandait. De cpioi s'agit-il V Dune ac
cusation d'assassinat, 'fous les témoins pouvant don
ner des renseignements , soit sur le crime en lui-
même , soit sur les antécédents de l 'accusé, ont été 
C ' i î é s . 

Maintenant l'accusé va plus loin, il veut s'attaquer 
à différents membres du clergé. Si cette permission 
lui était donnée la liberté de l a défense générale dé
générerait en licence. Ce ministère public n'a pas 
cru devoir se: prêter à un pareil caprice. U n'a ap
pelé, avec juste ra ison,que les témoins qui pouvaient 
connaître des faits de la cause. 

Verger. J'ai l 'honneur de vous répondre que mon 
défenseur m'a écrit hier vendredi , à cinq heures et 
demie du soir, qu'à deux heures de l 'après-midi il 
avait reçu de M. le ministre de la justice un avis 
contraire à celui de M. l'avocat-général. .le suis au
torise'' à faire venir mes témoins , mais à mes frais; 
niais depuis deux heures jusqu'à cinq heures et de 
mie, je n'ai pu m'entendre avec mon défenseur, et il 
ne m'est pas resté le temps nécessaire pour prévenir 
mes soixante témoins dont la présence m'est indis
pensable. 

M* Nogent St-Laurens : Voici ce cpie j ' a i à dire 
pour éclaircir ce point : L'accusé m'avait parle'- d'une 
liste de- trente à quarante témoins, qu'il avait trans
mise à M. le procureur général , je lui ai dit qu'on 
ferait évidemment un choix sur cette liste . qu'il ne 
m'a pas communiquée. 

Hier soir seulement, j 'a i été prévenu par l'accusé 
qu'à ses risques et périls il voulait faire citer soi
xante témoins dont il avait notitié les noms à 31. le 
procureur-général . Maintenant, si la cour veut m'ac
corder chïq minutes , je m'entendrai avec l'accusé 
sur l'incident qu'il vient de soulever à propos de ses 
témoins. 

M. Vdisse, procureur général : 11 ne faut pas don-* 
ner à cet incident plus d importance qu'il n'en com
porte. Personne ici n'entend restreindre yn rien les 
moyens de: défense de l'accusé. Mais que demande-
t—il? Ce cpie nous avons entre les mains n'est pas 
une liste de témoins,c'est le plus abominable libelle.. . 

Verger, se levant et avec 'véhémence : Lisons, Mon
sieur ! 

JSJ. le procureur général : C'est un horrible ramas
sis .. 

Verger . 'Lisons! lisons! 
M le président : Ace usé, vous avez rappelé les pa-

roles du Christ... 
Vergei . avec force : Oui, j ' en appelle au Christ, à 

sa honte, à sa miséricorde. 
M. le président : Vous venez de parler de la néces

sité de la paix ; qu'elle se fasse d'abord dans votre es
prit. N'interrompez pas M. le procureur général. 

M. le procureur général: Faire droit à la demande 
de l 'accusé, c'eût été se prêter à la plus abominable 
des manœuvres. Aux premiers mots qu'auraient dit 
les témoins désignés par l'accusé , M. le président 
aurait dû leur fermer la bouche. Voilà la vérité sur 
cet incident ; le bon sens en fera justice, pouvions-
nous, après l 'abominable crime commis surM.s* l 'ar
chevêque, permettre qu'on tournât le poignard de la 

calomnie contre les membres les plus émments en 
clergé de France? 

Ce délai qu'on vous demande aujourd'hui n'est 
qu'une tentative nouvelle pour recommencer une ma
nœuvre ejui a dû nécessairement échouer. Dans cette 
liste de- soixante témoins, nous en avons choisi rois 
dont les dépositions paraissent devoir se- rattacher 
aux faits eh- l'accusât ion ; faire un pas de plus est im
possible. L'instruction étant complète, nous deman
dons à la cour de passer outre sur la demande- ,.„ 
sursis. 

Verger : Alors la défense n'est pas libre. 
M. te président : Qu'est-ce cou- vous entendez par 

une défense qui n'est pas libre? 
Verger : Je dis que la liberté de- me défendre ne 

m'est pas accordée. 
.1/ . le président : Ainsi vous persistez à soutenir 

que votre défense n'est pas libre, parce que vous ne 
pouver pas faire entendre des personnes qui en ré
cuseraient d 'autres tout à fait étrangères à ces dé
bats. 

Verger : .le le soutiens, il faut que ma vie soit exa
minée. 

M. le président : Je vous répète qu'aux termes de 
la loi vous ne pouvez faire entendre des témoins que 
sur les faits epii font partie du débat ou sur vos anté
cédents. 

Verger : Je demande: mes témoins. 
.1/. le président : Répondez aux questions nue le

vais vous adresser. 
Verger : Je: ne réponds rien autre chose ; nus lé-

moins i 
M* Nogent St-Laurens: Je ne- veux pis prolonger 

cet incident ; je dirai seulement que, sans m'associer 
absolument à la. demande exprimée par le malheureux 
Verger, il est bien certain que lors même- qu'il ferait 
assigner de nombreux témoins, la c our poui rail user 
du droit qu'elle a de refuser <!e les entendre. Je l'in
vite à la modération. 

Verger : Honorable défenseur, je n'ai rien à vous 
reprocher, mais je demande absolument, et dans les 
termes de la lettre que j 'a i adressée au ministre de 
la justice- , cpie tous les témoins que j ' a i [désignés 
soient entendus. Je maintiens ma volonté et je veu\ 
qu'elle soit exécutée. 

M. le premier président : La cour va en délibérer. 
Après nia- courte délibération dans la chambre du 

conseil , M. le premier président rend ou arrêt par 
lequel la cour rejette la demande en sursis, attendu 
que cette demande n'est fondée que sur la née* >>it.'-
de faire assigner \.i\ certain nombre cie témoins dont 
les dépositions seraient étrangères, soi! aux faits du 
procès, soit à h moralité' de l'accusé, et ordonne qu'il 
sera passé outre aux débats. 

M. le pi entier président : Levez-vous , Verger, et 
répondez à no? questions. 

Verger, vivement : .Monsieur le président , je ne 
répondrai r ien; c'est une violence morale! 

M. le premier président : Alors, asseyez-vous 
Huissier, faites entrer le premier témoin. 

Audition des témoins. 
Louis Cormont-, sergent de vil le , s'avance et dé

pose : 
Je me trouvais dans 1 église Saint-Etienne-dii-Monl 

le soir de l 'événement, j e remarquai l'accusé, parce 
que je n'étais pas loin de lui. Je k-vis s'élancer et 
frapper Monseigneur. Des sergents de ville qui étaient 
là m'aidèrent , et nous imus précipitâmes vers lui 
pour l 'arrêter. 

Verger., se: levant. — On m'a maltraité odieuse
ment. 

M. le président au témoin. Vous avez vu por
ter le coup de poignard. 

Le témoin. — (ùii, M. le président. 
Verger. — On m'a maltraité th-wx fois. 
M. le président fait représenter au témoin et à l'ac

cusé le couteau qui a servi à la perpétration dn cri
me. Sa vue excite un vif mouvement d'itorreur. 

M. le président. — Qu'avez-vous à ci ire. Verger? 
Verger. — J'ai à me plaindre des ordres que l'au

torité donne à se-s agents. Ainsi , dans cette circons
tance, j ' a i été horriblement maltraite'', mou gri | porte 
encore ta trace des coups que j 'a i reçus. Je déclare 
que de pareilles violences ne sont pas morales. (Moti-
vcmentdans l 'auditoire. ) 

.1/ . te président. -— Les agents font ce qu'ils peu
vent pour exercer aussi bien que possible leur péni
ble mission, et, en tous cas, c'e-st au spectacle' hor
rible dont l'assistance venait d'être témoin qu'il ! ni 
imputer la vivacité-' que l'on a mise à votre: arresta
tion. 
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p ieds . P e r r i n en ragea i t ; j e le d o n n a i s m e n t a l e 
m e n t à tous les d iab les , et ma m è r e che rcha i t à 
t r o m p e r la mauva i se h u m e u r epui nous gagna i t 
p a r des p la i san te r ies débi té d ' un ton inqu i e t et 
pén ib l e , Enfin no t r e r o u e ele g a u c h e d o n n a con
t re un b û c h e r de fagotage qu i b a r r a i t la r o u t e , 
et n o u s a p e r ç m e s q u e de l ' au t re côté se t rouva i t 
un en foncemen t assez profond où rou la i t n u e 
s o u r c e . 

On fit b a l t e ; on dé l ibé ra . P e r r i n avoua sa m é 
pr i se , e t , au hasard d ' a t t e n d r e , nous conv înmes 
qu ' i l i ra i t à la découve r t e en dro i te l igne . Le 
bon garçon éta i t si désespé ré q u e nous lui p r o 
d i g u â m e s nos conso la t ions . Il p a r t i t , ayant soin 
<le t emps en t emps de j e t e r un g r and cri p o u r 
n o u s i n d i q u e r p a r les dég rada t ions c h r o m a t i q u e s 
de sa voix le zèle avec lequel il a rpen t a i t le t e r 
r a i n , dans la réso lu t ion de venir nous r e t r o u v e r 
au [dus vi te . 

P lu s de deux b e r n e s s ' écou lè ren t a ins i . Le 
c l a q u e m e n t des d e n t s , les frissons q u e ma m è r e 
che rcha i t à m a î t r i s e r , m e d isa ien t assez q u ' u n 
a u t r e péril q u e celui des a n i m a u x ca rnas s i e r s 
n o u s m e n a ç a i t . M o i - m ê m e j ' é t a i s froid c o m m e un 
m a r b r e . 

Enfin u n e légère l u e u r é t incela élans les feuil
l ages , e t m a m è r e c ru t en m ê m e t emps d i s ce r 
n e r un c r i . j e descend i s ; j e r é p o n d i s en faisant 
d e m a main un po r t e -vo ix . La lumiè re d i s p a r u t . 
J e c o u r u s en avan t , m a m è r e me rappe la . Je lui 
p r o m i s de ne point m ' é l o i g n e r a u - d e l à de cent 
pa s p o u r d e m e u r e r à la d i s tance de sa voix; pu is 
j e m ' a g e n o u i l l a i à t e r r e p o u r e n t e n d r e les pas 
s u r le sol . Le sol é ta i t si mou i l l é , si f lasque, q u e 
j e n e p u s y col ler m o n ore i l le . J e m 'enfonça i s 
d a n s u n four ré , j e m e c r a m p o n n a i s f r é n é t i q u e 
m e n t à un a r b r e , q u e j ' e s c a l a d a i s avec la r a p i 
d i t é d ' u n é c u r e u i l , R ien , ni b r u i t , ni l n m i è r e ; 

s e u l e m e n t une étoi le scint i l la i t d a n s un espace 
ele n u a g e s , et deux ou trois co rbeaux p r i r en t 
l e u r vol . 

Je rev ins à m a m è r e . Voilà q u ' e n a c c o u r a n t 
vers la c h a r r e t t e j e me h e u r t a i le visage con t r e 
q u e l q u e chose qu i m e blessa . J ' é t e n d i s les m a i n s . 
Une s u e u r froide m e pr i t de la tè te aux pieds ; 
j e res ta i m u e t , immob i l e . Ce q u e l q u e chose éta i t 
u n e é n o r m e pa i re de sou l ie r s qu i t ena ien t aux 
j a m b e s d ' un h o m m e ; et le b a l a n c e m e n t q u e j e 
l eu r avais i m p r i m é nie élisait assez q u e ces j a m 
bes a p p a r t e n a i e n t au corps d ' u n p e n d u . . . 

J e laisse à p e n s e r dans que l d é s o r d r e d ' e sp r i t 
j ' a l l a i r e p r e n d r e mon pos te . Ma m è r e m ' a dit 
depu i s (jue j e r é p o n d a i s q u a n d el le ne par la i t 
po in t , et q u e j ' é t a i s sourd q u a n d elle m ' a d r e s 
sait la pa ro le . De plus indifférents n ' a u r a i e n t pas 
été sans dou t e exempt s d ' u n e p réoccupa t ion pa
re i l l e . 

Je rev ins à des idées p lus ne t t e s q u a n d u n e 
v ing ta ine de c lar tés à la fois t r emb lè r en t dans 
l ' épa i s seur des c la i r i è res , et q u ' a u t a n t de fortes 
po i t r ines nous a p p r i r e n t le r e t o u r de P e r r i n 
suff isamment escor té p o u r n o u s t i r e r d ' e m b a r 
r a s . S e u l e m e n t la j o i e de m a m è r e e t les b ruyans 
écla ts de r i r e des paysans qui se m o q u a i e n t de 
n o t r e gu ide me semb la i en t un sacr i lège . Cette 
gatté m e blessai t . 

P e r r i n avait pensé à tou t : i! a m e n a i t un b r a n 
card où l'on con t ra ign i t m a m è r e de se laisser 
e m p o r t e r ; et la femme de P e r r i n , cha rgée d 'un 
fallot , bâ ta le dépa r t . Q u e l q u e s - u n s p o u r t a n t 
r e s t è r e n t avec n o u s p o u r d é b a r r a s s e r là e n a r -
r e t t e ; et l o r sque no t r e avan t -ga rde fut à d is tance 
j e m ' e m p r e s s a i de r a c o n t e r aux q u a t r e paysans 
res tés s u r le lieu l ' inc ident qu i m 'occupa i t . On 
t rouva l ' a rb re . C'étai t effectivement le corps d 'un 
p e n d u qu i se ba lança i t à ses r a m e a u x . 

La cur ios i t é n o u s fit po r t e r p lus loin l ' exa
m e n : on voulu t r e c o n n a î t r e les t ra i t s du m a l 
h e u r e u x . P e r r i n m o n t a su r les é p a u l e s d ' u n de 
ses c a m a r a d e s , s 'a ida de nos elforls r é u n i s p o u r 
sais i r u n e des fortes b r a n c h e s , e t , s'y c r a m p o n 
n a n t avec p r é c a u t i o n , il é t end i t son fallot t o u r 
noyant j u s q u e sous le visage d u - m o r t . 

Ce spectac le é ta i t effrayant , s u r t o u t par les 
h a r m o n i e s du l ieu e t de l ' h e u r e . Sous un p l a 
fond de ver tes feuilles , h u m i d e s et i n é g a l e m e n t 
lus t r ées pa r la t r e m b l a n t e l u m i è r e , se dé tacha i t 
devan t nous , à c inq pieds du sol , u n cadavre 
don t les osci l la t ions du fallot de P e r r i n é t e n 
da i en t l ' ombre vaci l lante s u r les pâles ca i l l ou -
tages du sen t i e r . Nous ga rd ions le s i lence , car 
l 'aspect du m e u r t r e vo lon ta i re por te à s o n d e r les 
a b î m e s du désespo i r , et ce cadavre sembla i t ê t r e 
un r équ i s i t o i r e con t r e la soc ié té ' Ses yeux s a n 
glants so r t a i en t de l eu r s o rb i t e s ; le vent jouai t 
dans ses c h e v e u x ; sa m â c h o i r e d i s loquée bat ta i t 
sa po i t r ine , et ses b ra s r a ides é t a i en t collés à ses 
h a n c h e s g lacées . Cela d o n n a i t le frisson. Du 
res te , son c o s t u m e offrait des vest iges de m i 
sère , c o m m e sa figure des t races de désespo i r ; 
et j e c rus r e c o n n a î U e à l ' en i îu re qu i cercla i t de 
rouge la peau de ses deux j a m b e s n u e s , a u - d e s 
s u s de la chevi l le , le s t i gma te des deux en t r aves 
ele fer q u ' o n m e t o r d i n a i r e m e n t aux forçats . J e 
conçus mal q u e celui qui avait consent i à v ivre 
au bagne s 'en fût évadé p o u r se déc ide r au s u i 
c i d e . 

.Nous se r ions r e s t é s là j e ne sais combien de 
t emps , fixes et t ac i tu rnes , s ans les appe l s f r é 
q u e n t s de no t r e a v a n t - g a r d e . Sans n o u s e x p l i 
q u e r ce q u e nous ép rouv ions , on se p r o m i t de 
ne r i en d i r e aux f emmes , et l 'un de nous se 
c h a r g e a de préven i r l ' au to r i t é . Enfin , g râce à 
ma in t s efforts, la c h a r r e t t e , r emi se en bon c h e 

m i n , r a t t r a p a le v i l l age ; et ap r è s un soupe r au
quel j e ne lis pas h o n n e u r , tout Fromainvil le 
r e n t r a dans le s i lence . J e n 'a i pas besoin d é d i r e 
q u e la figure du pendu res ta g ravée dans ma 
m é m o i r e e t s'offrit à moi dans un rêve fiévreux 
a u q u e l la fa t igue e t la p lu ie c o n t r i b u è r e n t sans 
d o u t e . 

Le l e n d e m a i n , avant l ' a u b e , le m a i r e me lit 
p r é v e n i r ; P e r r i n et q u e l q u e s b r igad ie r s de gen
d a r m e r i e se t r a n s p o r t è r e n t avec moi près du 
su i c idé . 

J e n 'a i j a m a i s mieux compr i s combien la vie 
es t un néan t , q u e lorsqu 'on a r r ivan t dans ce 
four ré du bois , la veille m ê m e si i u g u r e , je vis 
les c h a r d o n n e r e t s volt iger , en gazouil lant , de 
b r a n c h e en b r a n c h e ; la m a r g u e r i t e s ' épauoui r 
dans la m o u s s e , et le soleil d i aman te r de son 
p r i s m e les mil le et u n e gout tes de rosée qu i foi
sonna i en t p a r m i les fougères . 

J e gl isse su r les déta i ls j u r i d i q u e s , su r cette 
i n h u m â t : o n sans p o m p e à laquel le nous prési 
d â m e s , la p lupa r t sans dou t e avec indifférence, 
car les t ravaux des c h a m p s r é c l a m a i e n t presque 
tou t le m o n d e . 

MICHEL RAYMOND. 
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Les opé ra t ions du mois ele Janvier sont 
su iv ies p a r MM. Gr imonprez -Bossu t et J . -B . 
Du j a r d i n , a d m i n i s t r a t e u r s . 


